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« Le CSM est le bon organisme pour assurer

Uindépendance du pouvoir judiciaire »
entretien avec Didier PARIS

Le rapport de la commission d’enquéte sur les obstacles a
lindépendance du pouvoir judiciaire a été rendu public le

9 septembre 2020. Il émet 41 propositions dont les principales
sont détaillées par le rapporteur, le député L REM Didier Paris.
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